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des r,*gistrateurs, qui ne mnquitit pas d'influence, fiiait valoir'sc4
int,érOîs§ avec beautoup du vigueur. ('es deux fbrccs réunies devaient,
t'aire inanquer la i meture.*

Quoiquu lai question des régistrateurs tie rentre pas immédiatcni- it
danm lu cad re de tette étude, nous no pouvons8 nous einpcher dut iter
quelquaes documnents de l'époque sur ce sujet, qui fût alors si intinie-
ment lié à la limitation dut nmbre deï notaires et qui fut un (les
principaux facteurs pour eni empêcher lui réalisation.

le 5 nirs 1869, les notaires du district dec Quèbec, réunis en asieni-
blé., adiressaient à la législature la .requête r-uivaiite:

Requite des Xoôtaircs du district de Québec à l'Jlonorablc Am:eimbléc
Législative de la Province de Québec.

sKous, lIs isouttsiés, ltius 'Notai ses pratiquant dans lu Dis'trict de
Québc, réunis un ams&nabiéec ce jour ait butreau du la Chiaibre dc*
Notsir,â tic Qutébet, luar avis, putblic, aux fins d'exaîîniner le pirojet de
lo i eullvnemît devanît la liégi..lature de la 1 Provinco de Quaébec,
toncermani.t le -NotaLriaît, repétnt n um b lmeîa

Que les d slk)sitios conitelàlueî dimt lu dit Wll1, ayant pour hut de
réunir toutes les aitIf'rente:s Chamibres4 deNSolair. Ssctuellemcent exie-
tantes .c,ï unme seku c Chaniabre I>uPi-tiilte, ainsi que c *île.s qui onît.
pour but du thire ceser iminédiatueit, l'exceic pir la iiiîsile pur-
onate dles deux iniportantes f'umîti.,s c vliî c du hitrtu
ninaultauén ruio rn.Vpmba:om±é:rîe

Que les sou.-sigisés ont auppris avec regre-t que l'llonoraile Me.
Ârv,uaîiitit aurait, sur le. rs cme i.ul.ititttiot.t3 dc qtulqai &
YNjtaires Itégi-itradeursl, tsub.-'fittué duits ton dit. Biti titi dtq:îi d,* citnq.
ans au lie., de six~ imol', poutr l'option entre l'unse ou l'autre dts, deux
toiltitons4.

Que les i:.oussigtiés p)rient i sst anitnaem.t v»otremo- ra! Cmainabre
de changer cttu diécieion, dont le résultut *serait de perpétumer daius
le payis lx-n ait encorc unie e-p:î.co de iciiî.s de - iI.na. les nomi-
breux 1 lrt»tdmves quî.e:sottitmat 1:01. contrù 1 intvi ét géméril du la-
société que- conttreý celui de la lî çfiýssioi dle Noarle cumitul de cte.
deux iirneaions imupotanites.

Qu7en outre tics sitbitbreurýes rul-ons maj.ýeures déjià existantes qui
doivent estipêcher le ILégistruteur du p)ratiquter coinisie N-\otaire, lus.
soutsignés crojeliL devoirgignaler celle qui est veinue s'ajouter à toutees
lu autresà depuis une couple d'aunées, c*e3t à-dire depuis que les dis-
tributioas de denierà pro'<venant des ventes de Sh~érif et par Licita-
tion oe font sur les certiticats dms Régistrateurs. Par suite de cette
loi. il est exce&-ivement dangereux de placer dans les mains de la.
3xtlme personne (arbitre dans son bureaui) le privilège de passer des,


